
Compte rendu du Conseil d’administration  
10 janvier 2024 

Le compte-rendu du CA sera diffusé à tous les Amapiens (comme tous les CR).


Nouveauté : la Guill’AMAP s’équipe (ou réactive) d’une page Facebook et d’un compte 
Instagram. La gestion est assurée par Mathilde et Lucie. Les membres actifs auront la possibilité 
de contribuer en prenant des photos, réalisant de très courts films pour les « réels », à charger sur 
le drive de l’AMAP. 


1. Reprises des points de l’AG et complément d’informations  

- Horaires : entr’aide par Mathieu pour distribution des fromages uniquement, sur demande 
d’Yves. Les adhérents « fromage » seront informés directement par le référent. 


- Paniers solidaires :

- Rappel du principe (échangé en AG) : il s’agit de laisser les paniers non perçus pour les 

convertir en panier solidaires ». La décision est actée, tous les paniers oubliés par les 
Amapiens en ce qui concerne les légumes, les fruits et le pain seront récupérés pour 
don.  

- Pourquoi les fruits, légumes, pain ? Parce qu’il s’agit de produits régulièrement distribués et 
qui peuvent tenir 1 jour pour leur récupération, sans consignes strictes de réfrigération.   


- Pour l’instant, la MJC se charge de la redistribution en informant leurs adhérents les plus 
nécessiteux. Pour anticiper un nombre de paniers plus important (aujourd’hui, il n’y a qu’un 
panier de légumes concerné),  circuit de distribution via la MJC  : avoir une estimation d’un 
nombre max de personnes qui seraient intéressées ? + proposer une caisse de distribution 
solidaire spéciale Guill’AMAP à la MJC. 


- ECG à contacter, voir si intéressés & à mobiliser au pied levé (Johanne & Catherine)


- Aide d’urgence pour récupération de paniers entre Amapiens :  seulement en cas 
d’imprévu et d’urgence, nous mettons en place un groupe WhatsApp, à deux objectifs : 

- Pour s’organiser rapidement entre adhérents pour obtenir de l’aide sur la récupération d’un 

panier qu’on ne peut récupérer (restera ensuite à s’organiser avec l’Amapien aidant pour 
récupérer le panier en question)


- Pour proposer son panier en don à un Amapien ou le proposer en « panier solidaire », par 
oubli d’activer un Joker (pour les contrats concernés, attention, pas les fruits). 


- Le lien pour s’inscrire est ici : https://chat.whatsapp.com/C4OHrHqo13wB94SDm7P9pC

- Le groupe WhatsApp peut aussi servir aux référents pour prévenir de toute urgence les 

adhérents d’un éventuel retard d’un producteur. 


- Renouvellement des membres du bureau : 

- Présidence : Eric Déclais

- Vice-présidence : Lucie Benoît

- Trésorière : Carole Farizon

- Secrétaire : Cécile Jourdain. 


Renouvellement accepté à l’unanimité. 


Mises à jour du site internet 

- chargement du compte rendu de l’Assemblée générale dans la rubrique « statuts »

- Mise à jour des dates d’inscriptions pour les contrats semestriels (voir infra)

- Vérifier la mise à jour du calendrier

- Ajouter un paragraphe « Tester et approuver » pour les contrats d’essai (voir précisions infra)

- Ajouter l’info « retrouvez la Guill’AMAP sur Facebook et (bientôt) sur Instagram »

- Préciser la mise en place des « paniers solidaires » pour les paniers non récupérés (voir infra 

aussi)
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- Contrat à l’essai : principe validé pour fruits, légumes et pain. Le fonctionnement est opté au 
plus simple : les personnes intéressées contactent la GuillAMAP par mail (sur l’adresse mail 
générale) et/ou directement les référents. Le mail de mise en place vaut accord et lancement du 
test. Le contrat à l’essai dure 1 mois, et n’est pas renouvelable. 


2. De nouveaux produits à la GuillAMAP ? 
- Bières : au fait… Personne n’a abandonné l’idée, mais il nous manque un référent et un 

brasseur paysan ! À vos contacts !

- Savons : La Savonnerie du Pilat nous a contacté. L’échange porte sur les produits transformés 

qui ne sont pas compris dans les produits que la Guill’AMAP rassemble. La proposition est 
refusée, Dimitri se charge de répondre à la Savonnerie du Pilat.


- Pâtes : Johanne Vaudrey se propose de contacter le Domaine de Martène, qui nous a proposé 
des pâtes et de la farine (la farine est déjà assurée par la Ferme de la Girodière). Johanne se 
renseignera sur les disponibilités le mercredi, la labellisation bio, une possible négociation prix/
quantité. Une fois renseignements pris, l’organisation d’un sondage des Amapiens, puis 
dégustation + commande ponctuelle sur l’année seront à prévoir.


- Le Compte rendu de l’AG est disponible ici : https://drive.google.com/file/d/
1lKc3A5v29zpWShinscmWz0ZTnJJ2Abme/view?usp=share_link


3. Rappel du calendrier et rétro planning à venir pour les inscriptions semestrielles : 
- Adhésions printemps : 6 mars pour réinscriptions Amapiens, puis 13 et 20 mars. 

- Impression des contrats : 28 février. Cécile Ok pour réimprimer des adhésions. 

- Contrats prêts et en ligne le 28 février.

- Contrats relus et finalisés : le 23 février. 

- Prochain CA : 27 mars. 


4. Fêtes de la Guill’AMAP : les mêmes personnes sont présentes pour aider, leur nombre est 
donc réduit. La prochaine fête aura lieu en mai. Nous avons besoin de personnes pour 
contribuer au flyage, à l’affichage, au boîtage. 

- Prévoir la mise à jour de l’affiche

- Messages réseaux sociaux + affiche Guill’AMAP à la MJC, les écoles etc. 


Autre info : report date du 21 février pour Anaïs. 
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